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Annecy, le vendredi 26 juin 2021 

 

 

 

 

 

 
Certificat d’Aptitude Professionnelle Production et Service en 
Restauration (CAP PSR) 
 

Nouvellement affecté(e) dans une section 

professionnelle au sein de notre établissement, votre 

enfant bénéficie d’une aide financière pour l’acquisition 

d’un premier équipement professionnel accordée par la 

région d’un montant de 250 euros liée à sa formation. 

Cette aide financière doit être exclusivement utilisée 

pour l’achat d’équipement professionnel indispensable 

aux cours de l’enseignement professionnel. 

Pour en bénéficier, vous enfant doit commander le PASS’Région sur le site de la 

région (passregion.auvergnerhonealpes.fr). Vous serez accompagné dans ces 

démarches par le service de la vie scolaire de l’établissement lors de la journée 

d’inscription le vendredi 2 juillet entre 13h30 et 17h. Lors de la commande, votre 

enfant choisit la filière dans laquelle il s’inscrit et qui ouvre droit à l’avantage 

« premier équipement professionnel ».  

Cette année, l’entreprise TECHNOLOGIE SERVICES équipera les élèves en 

totalité à partir des besoins établis par le lycée à des tarifs négociés. 

L’entreprise sera présente le jour de l’inscription pour réaliser les essayages des 

équipements de sécurité. Pour cette raison votre présence est indispensable le 

jour de l’inscription. 

Lors des premiers jours de la rentrée scolaire, les équipements professionnels 

seront remis à votre enfant. 

 

 

 

Cordialement, 

 

S. PICCO 

 

Le Directeur 
Délégué aux 
Formations 

 
Téléphone :  
 04 50 33 90 00 
 
Mél : 
ce.0740054g@ac-
grenoble.fr 
 
4 bis, boulevard 
Taine 
74600 ANNECY 

 

 


